
Ne brûlons plus nos déchets verts à l'air libre !

Le préfet de la région Occitanie rappelle que le brûlage à l'air libre, bien que largement 
pratiqué par de nombreux ménages, est interdit en toute période et en tout point du territoire 
(article 84 du règlement sanitaire départemental). Dans ce contexte, la direction régionale 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Occitanie a édité un kit de 
communication dont l'objectif est de rappeler la réglementation sur le brûlage à l'air libre 
et d'orienter particuliers et professionnels d'entretien des espaces verts vers des solutions 
alternatives.




